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LISTE COMPLÈTE avec nom, prénoms, profession, domicile (adresse, numéro, code postal et commune) et fonction
au sein de l'association ou de la fondation des ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES et, le cas échéant du
représentant en Belgique de l'association étrangère

KIR EMIR

BOURGMESTRE
Square A Steurs 9
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 13-12-2015 Fin de mandat: 13-12-2018 Administrateur

BO#?KETE Philippe

Echevin
Chaussée de Louvain 128
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 13-12-2015 Fin de mandat: 13-12-2018 Président du Conseil d'Administration

DA MATA Carlos
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Rue de l'union 31
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 23-06-2015 Fin de mandat: 23-06-2018 Vice-président du Conseil d'Administration

FREMAL Luc

Président CPAS
Georges Mtheux 5/7
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 23-06-2014 Fin de mandat: 23-06-2017 Administrateur

JASSIN Eric

Echevin
Place Saint-Josse 1/5
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 27-06-2016 Fin de mandat: 27-06-2019 Administrateur

AZZOUZI Mohamed

Echevin
Rue de la Ferme 84
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 27-06-2016 Fin de mandat: 27-06-2019 Administrateur

KFAITI Redouan

Verte 32
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 27-06-2016 Fin de mandat: 27-06-2019 Administrateur

LEMAIRE Laure

Directrice
Rue Vonck 654
1210 Saint-Josse-ten-Noode
BELGIQUE

Début de mandat: 23-06-2014 Fin de mandat: 23-06-2017 Administrateur

STRAGIOTTO Milena

Directrice
Avenue de l'Amphore 7

BELGIQUE

Début de mandat: 23-06-2014 Fin de mandat: 23-06-2017 Administrateur

JOSE SANCHEZ Alonso

Directeur
Avenue de Scheut 149
1070 Anderlecht
BELGIQUE

Début de mandat: 23-06-2014 Fin de mandat: 23-06-2017 Administrateur

DONE Dagci

Regimentsberg 27
1831 Diegem
BELGIQUE
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Début de mandat: 23-06-2014 Fin de mandat: 23-06-2017 Administrateur

SAHIH Tewfik

Responsable ALE
Anatole France 96/1
1030 Schaerbeek
BELGIQUE

Début de mandat: 22-06-2015 Fin de mandat: 22-06-2018 Administrateur

RSM INTERAUDIT SCRL (B00091)

BE 0436.391.122
LOZENBERG 22/2
1932 Sint-Stevens-Woluwe
BELGIQUE

Début de mandat: 23-06-2014 Fin de mandat: 23-06-2017 Commissaire

Représenté directement ou indirectement
par:

LAPERAL Luis (B00091)

Commissaire

__________________________________
* Par le conseil d'administration dans le cas d'une fondation / par l’organe général de direction dans le cas d'une association

internationale sans but
lucratif.
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MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT

Mentions facultatives:

- Dans le cas où des comptes annuels ont été vérifiés ou redressés par un expert-comptable externe ou par un réviseur
d’entreprises qui n’est pas le commissaire, peuvent être mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de
chaque expert-comptable externe ou réviseur d’entreprises et son numéro de membre auprès de son Institut ainsi que la nature
de sa mission:

A. La tenue des comptes de l'association ou de la fondation,

B. L’établissement des comptes annuels,

C. La vérification des comptes annuels et/ou

D. Le redressement des comptes annuels.

- Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des comptables agréés ou par des comptables-fiscalistes
agréés, peuvent être mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de chaque comptable agréé ou
comptable-fiscaliste agréé et son numéro de membre auprès de l'Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes agréés
ainsi que la nature de sa mission.

__________________________________

N° BE0444984728 A-asbl 1.2
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BILAN APRÈS RÉPARTITION

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

ACTIFS IMMOBILISÉS 20/28 45.292 45.468

Frais d'établissement 20

Immobilisations incorporelles 5.1.1 21

Immobilisations corporelles 5.1.2 22/27 39.722 39.898
Terrains et constructions 22

Appartenant à l'association ou à la fondation en
pleine propriété 22/91
Autres 22/92

Installations, machines et outillage 23 14.907 20.639
Appartenant à l'association ou à la fondation en
pleine propriété 231
Autres 232 14.907 20.639

Mobilier et matériel roulant 24 24.815 19.259
Appartenant à l'association ou à la fondation en
pleine propriété 241
Autres 242 24.815 19.259

Location-financement et droits similaires 25
Autres immobilisations corporelles 26

Appartenant à l'association ou à la fondation en
pleine propriété 261
Autres 262

Immobilisations en cours et acomptes versés 27

Immobilisations financières 5.1.3/5.2.1 28 5.570 5.570

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 1.833.683 1.387.706

Créances à plus d'un an 29
Créances commerciales 290
Autres créances 291

dont créances non productives d'intérêts ou
assorties d'un intérêt anormalement faible 2915

Stocks et commandes en cours d'exécution 3
Stocks 30/36
Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 1.727.809 1.342.514
Créances commerciales 40 1.417.679 1.066.731
Autres créances 41 310.130 275.783

dont créances non productives d'intérêts ou
assorties d'un intérêt anormalement faible 415

Placements de trésorerie 5.2.1 50/53

Valeurs disponibles 54/58 105.874 43.633

Comptes de régularisation 490/1 1.559

TOTAL DE L'ACTIF 20/58 1.878.975 1.433.174

N° BE0444984728 A-asbl 2.1
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

FONDS SOCIAL 10/15 75.263 -99.185

Fonds de l'association ou de la fondation 10
Patrimoine de départ 100
Moyens permanents 101

Plus-values de réévaluation 12

Fonds affectés 5.3 13 34.000 34.000

Résultat positif (négatif) reporté (+)/(-) 14 13.513 -172.777

Subsides en capital 15 27.750 39.592

PROVISIONS 5.3 16 45.000 45.000

Provisions pour risques et charges 160/5 45.000 45.000

Provisions pour subsides et legs à rembourser et
pour dons avec droit de reprise 168

DETTES 17/49 1.758.712 1.487.359

Dettes à plus d'un an 5.4 17
Dettes financières 170/4

Etablissements de crédit, dettes de
location-financement et dettes assimilées 172/3
Autres emprunts 174/0

Dettes commerciales 175
Acomptes reçus sur commandes 176
Autres dettes 179

Productives d'intérêts 1790
Non productives d'intérêts ou assorties d'un intérêt
anormalement faible 1791
Cautionnements reçus en numéraire 1792

Dettes à un an au plus 5.4 42/48 1.337.714 1.102.630
Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42
Dettes financières 43 80.000

Etablissements de crédit 430/8
Autres emprunts 439 80.000

Dettes commerciales 44 315.948 241.861
Fournisseurs 440/4 315.948 241.861
Effets à payer 441

Acomptes reçus sur commandes 46 19.979 23.291
Dettes fiscales, salariales et sociales 45 921.787 836.729

Impôts 450/3 192.339 134.484
Rémunérations et charges sociales 454/9 729.448 702.245

Dettes diverses 48 749
Obligations et coupons échus, subsides à
rembourser et cautionnements reçus en
numéraire 480/8
Autres dettes productives d'intérêts 4890
Autres dettes non productives d'intérêts ou
assorties d'un intérêt anormalement faible 4891 749

Comptes de régularisation 492/3 420.998 384.729

TOTAL DU PASSIF 10/49 1.878.975 1.433.174

N° BE0444984728 A-asbl 2.2
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COMPTE DE RÉSULTATS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d'exploitation
Marge brute d'exploitation (+)/(-) 9900 3.595.001 3.404.163

Ventes et prestations 70/74
Chiffre d'affaires 70
Cotisations, dons, legs et subsides 73

Approvisionnements, marchandises, services et
biens divers 60/61

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-) 5.5 62 3.337.846 3.322.189
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et
corporelles 630 35.021 25.159
Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en
cours d'exécution et sur créances commerciales:
dotations (reprises) (+)/(-) 631/4
Provisions pour risques et charges: dotations
(utilisations et reprises) (+)/(-) 635/8
Autres charges d'exploitation 640/8 1.347 2.206
Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais
de restructuration (-) 649

Résultat positif (négatif) d'exploitation (+)/(-) 9901 220.787 54.609

Produits financiers 5.5 75 27 85

Charges financières 5.5 65 1.561 5.934

Résultat positif (négatif) courant (+)/(-) 9902 219.253 48.760

Produits exceptionnels 76 1.499

Charges exceptionnelles 66 34.462 14.458

Résultat positif (négatif) de l'exercice (+)/(-) 9904 186.290 34.301

N° BE0444984728 A-asbl 3
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Codes Exercice Exercice précédent

Résultat positif (négatif) à affecter (+)/(-) 9906 13.513 -172.777
Résultat positif (négatif) de l'exercice à affecter (+)/(-) 9905 186.290 34.301
Résultat positif (négatif) de l'exercice antérieur reporté (+)/(-) 14P -172.777 -207.078

Prélèvements sur les capitaux propres 791/2
sur les fonds de l'association ou de la fondation 791
sur les fonds affectés 792

Affectations aux fonds affectés 692

Résultat positif (négatif) à reporter (+)/(-) 14 13.513 -172.777

N° BE0444984728 A-asbl 4
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ANNEXE
ETAT DES IMMOBILISATIONS

Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8199P XXXXXXXXXX 541.401

Mutations de l'exercice
Acquisitions, y compris la production immobilisée 8169 34.845
Cessions et désaffectations 8179
Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8189

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8199 576.246

Plus-values au terme de l'exercice 8259P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8219
Acquises de tiers 8229
Annulées 8239
Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8249

Plus-values au terme de l'exercice 8259

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8329P XXXXXXXXXX 501.503

Mutations de l'exercice
Actés 8279 35.021
Repris 8289
Acquis de tiers 8299
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8309
Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8319

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8329 536.524

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 22/27 39.722

DONT

Appartenant à l'association ou à la fondation en pleine propriété 8349

N° BE0444984728 A-asbl 5.1.2
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Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8395P XXXXXXXXXX 5.570

Mutations de l'exercice
Acquisitions 8365
Cessions et retraits 8375
Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8385
Autres mutations (+)/(-) 8386

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8395 5.570

Plus-values au terme de l'exercice 8455P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8415
Acquises de tiers 8425
Annulées 8435
Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8445

Plus-values au terme de l'exercice 8455

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8525P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8475
Reprises 8485
Acquises de tiers 8495
Annulées à la suite de cessions et retraits 8505
Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8515

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8525

Montants non appelés au terme de l'exercice 8555P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8545

Montants non appelés au terme de l'exercice 8555

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 28 5.570

N° BE0444984728 A-asbl 5.1.3
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ETAT DES FONDS AFFECTÉS ET PROVISIONS

ETAT DES FONDS AFFECTÉS

Règles d'évaluation adoptées pour la détermination des montants affectés
Les fonds associatifs n'ont pas été modifiés

Exercice

PROVISIONS

Ventilation de la rubrique 160/5 du passif si celle-ci représente un montant important
Les provisions sont constituées pour couvrir les pertes de subsides éventuelles 45.000

Ventilation de la rubrique 168 du passif si celle-ci représente un montant important

N° BE0444984728 A-asbl 5.3
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ETAT DES DETTES

Codes Exercice

VENTILATION DES DETTES À L'ORIGINE À PLUS D'UN AN, EN FONCTION DE LEUR DURÉE
RÉSIDUELLE

Total des dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42

Total des dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir 8912

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 8913

DETTES GARANTIES

Dettes garanties par les pouvoirs publics belges
Dettes financières 8921 80.000

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes assimilées 891
Autres emprunts 901 80.000

Dettes commerciales 8981
Fournisseurs 8991
Effets à payer 9001

Acomptes reçus sur commandes 9011
Dettes salariales et sociales 9021
Autres dettes 9051

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 9061 80.000

Dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les
actifs de l'association ou de la fondation

Dettes financières 8922
Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes assimilées 892
Autres emprunts 902

Dettes commerciales 8982
Fournisseurs 8992
Effets à payer 9002

Acomptes reçus sur commandes 9012
Dettes fiscales, salariales et sociales 9022

Impôts 9032
Rémunérations et charges sociales 9042

Autres dettes 9052

Total des dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises
sur les actifs de l'association ou de la fondation 9062

DETTES FISCALES, SALARIALES ET SOCIALES

Dettes fiscales échues 9072

Dettes échues envers l'Office National de Sécurité Sociale 9076

N° BE0444984728 A-asbl 5.4
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RÉSULTATS

Codes Exercice Exercice précédent

PERSONNEL ET FRAIS DE PERSONNEL

Travailleurs pour lesquels l'association ou la fondation a introduit
une déclaration DIMONA ou qui sont inscrits au registre général du
personnel

Nombre total à la date de clôture 9086 91 89
Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 9087 91 89
Nombre d'heures effectivement prestées 9088 130.280 125.609

Frais de personnel
Rémunérations et avantages sociaux directs 620 2.512.976 2.485.835
Cotisations patronales d'assurances sociales 621 763.441 717.239
Primes patronales pour assurances extralégales 622
Autres frais de personnel 623 61.429 119.115
Pensions de retraite et de survie 624

RÉSULTATS FINANCIERS

Intérêts intercalaires portés à l'actif 6503

Montant de l'escompte à charge de l'association ou de la fondation
sur la négociation de créances 653

Montant par solde des provisions à caractère financier constituées
(utilisées ou reprises) (+)/(-) 656

N° BE0444984728 A-asbl 5.5
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DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN

Codes Exercice

GARANTIES PERSONNELLES CONSTITUÉES OU IRRÉVOCABLEMENT PROMISES PAR
L'ASSOCIATION OU LA FONDATION POUR SÛRETÉ DE DETTES OU D'ENGAGEMENTS DE TIERS 9149

Dont
Effets de commerce en circulation endossés par l'association ou la fondation 9150

GARANTIES RÉELLES

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l'association ou la fondation
sur ses actifs propres pour sûreté de dettes et engagements de l'association ou de la
fondation

Hypothèques
Valeur comptable des immeubles grevés 9161
Montant de l'inscription 9171

Gages sur fonds de commerce - Montant de l'inscription 9181
Gages sur d'autres actifs - Valeur comptable des actifs gagés 9191
Sûretés constituées sur actifs futurs - Montant des actifs en cause 9201

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l'association ou la fondation
sur ses actifs propres pour sûreté de dettes et engagements de tiers

Hypothèques
Valeur comptable des immeubles grevés 9162
Montant de l'inscription 9172

Gages sur fonds de commerce - Montant de l'inscription 9182
Gages sur d'autres actifs - Valeur comptable des actifs gagés 9192
Sûretés constituées sur actifs futurs - Montant des actifs en cause 9202

LITIGES IMPORTANTS ET AUTRES ENGAGEMENTS IMPORTANTS

NATURE ET OBJECTIF DES OPÉRATIONS NON INSCRITES AU BILAN

A condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient significatifs et dans la mesure où la
divulgation des risques ou avantages soit nécessaire pour l'appréciation de la situation financière de l'association ou de la
fondation

AUTRES DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN
Ligne de crédit Belfius : 371 840 Garantie Administration Communale de Saint-Josse

N° BE0444984728 A-asbl 5.6
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RELATIONS AVEC LES ENTITÉS LIÉES, LES ADMINISTRATEURS ET LES COMMISSAIRES

Codes Exercice

ENTITÉS LIÉES

Créances sur les entités liées 9291

Garanties constituées en leur faveur 9294

Autres engagements significatifs souscrits en leur faveur 9295

LES ADMINISTRATEURS ET LES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES QUI CONTRÔLENT
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT L'ASSOCIATION OU LA FONDATION SANS ÊTRE LIÉES À
CELLE-CI OU LES AUTRES ENTITÉS CONTRÔLÉES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR CES
PERSONNES

Créances sur les personnes précitées 9500
Taux et durée des créances

Garanties constituées en leur faveur 9501

Autres engagements significatifs souscrits en leur faveur 9502

LE(S) COMMISSAIRE(S) ET LES PERSONNES AVEC LESQUELLES IL EST LIÉ (ILS SONT LIÉS)
RSM INTER AUDIT BELGIUM 6050 €

Exercice

TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES EFFECTUÉES DANS DES CONDITIONS AUTRES QUE CELLES
DU MARCHÉ

Les transactions qui sont contractées directement ou indirectement entre l'association ou la
fondation et les membres des organes de direction, de surveillance ou d'administration

N° BE0444984728 A-asbl 5.7
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BILAN SOCIAL
Numéros des commissions paritaires dont dépend l'association ou la fondation:

Travailleurs pour lesquels l'association ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA ou qui sont inscrits
au registre général du personnel

Au cours de l'exercice et de
l'exercice précédent

Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel 3. Total (T) ou total
en équivalents

temps plein
(ETP)

3P. Total (T) ou
total en

équivalents
temps plein

(ETP)

(exercice) (exercice) (exercice) (exercice précédent)

Nombre moyen de travailleurs 100 76 23 91 ETP 89 ETP

Nombre d'heures effectivement
prestées 101 105.854 24.426 130.280 T 125.609 T

Frais de personnel 102 2.701.450 636.396 3.337.846 T 3.322.189 T

A la date de clôture de l'exercice
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel 3. Total en

équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs 105 76 22 91

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 110 73 21 88

Contrat à durée déterminée 111 2 1 2

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 112

Contrat de remplacement 113 1 1

Par sexe et niveau d'études

Hommes 120 46 2 47

de niveau primaire 1200 30 30

de niveau secondaire 1201 11 2 12

de niveau supérieur non universitaire 1202 5 5

de niveau universitaire 1203

Femmes 121 30 20 44

de niveau primaire 1210 4 4

de niveau secondaire 1211 12 15 22

de niveau supérieur non universitaire 1212 10 4 13

de niveau universitaire 1213 4 1 5

Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 130

Employés 134 37 8 42

Ouvriers 132 39 14 49

Autres 133

N° BE0444984728 A-asbl 6
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Tableau des mouvements du personnel au cours de l'exercice

Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel 3. Total en
équivalents
temps plein

Entrées

Nombre de travailleurs pour lesquels l'association ou la
fondation a introduit une déclaration DIMONA ou qui
ont été inscrits au registre général du personnel au
cours de l'exercice 205 27 5 30

Sorties

Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a
été inscrite dans une déclaration DIMONA ou au
registre général du personnel au cours de l'exercice 305 25 4 27

Renseignements sur les formations pour les travailleurs au cours de l'exercice

Codes Hommes Codes Femmes

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
formel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5801 5811

Nombre d'heures de formation suivies 5802 5812

Coût net pour l'association ou la fondation 5803 5813

dont coût brut directement lié aux formations 58031 58131

dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs 58032 58132

dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire) 58033 58133

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
moins formel ou informel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5821 5831

Nombre d'heures de formation suivies 5822 5832

Coût net pour l'association ou la fondation 5823 5833

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de
l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5841 5851

Nombre d'heures de formation suivies 5842 5852

Coût net pour l'association ou la fondation 5843 5853

N° BE0444984728 A-asbl 6
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RÈGLES D'ÉVALUATION

Les créances à un an au plus sont reprises à leur valeur nominale.
Une réduction de valeur est actée à hauteur de 10% afin de tenir compte du risque d'irrecouvrabilité des créances, que ce soit au titre de
rejet des dépenses par l'autorité subsidiante ou d'autres rejets. Cette réduction de valeur est revue chaque année et est alimentée à
concurrence de 10% du résultat net de l'exercice lorsque celui-ci est positif jusqu'à atteindre au moins 20% La décision d'utilisation et de
reprise de la réduction de valeur est du ressort du Conseil d'Administration.
Compte tenu de la probable disparition de certaines primes à l'emploi (SINE), en 2017 ou 2018, le Conseil d'administration a fait le choix de
conserver au passif du bilan, et donc de ne pas prendre en résultats, certaines primes reçues durant les années antérieures à 2015. Cette
décision prudente permettra à l'Association, si la modification législative se confirme, de financer sur ces fonds non reconnus en résultats,
l'augmentation de la charge salariale des personnes concernées. L'impact sur le résultat est de 50.000€ environ.
Cette décision sera réévaluée chaque année.

Le résultat de l'exercice 2016 dégage un bénéfice de 186.290 € le bénéfice à reporter se monte donc à 13.513€.

RESUME DES REGLES D'EVALUATION
______________________________________
I. PRINCIPES GENERAUX
Les règles d'évaluation sont établies conformément aux dispositions prévues par la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but
lucratif , les associations internationales sans but lucratif et les fondations qui renvoi à l'article 9, alinéa 1, de la loi du 17 juillet
1975 relative à la comptabilité des entreprises, de l'arrêté royal d'exécution du 19 décembre 2003, et notamment, aux constitutions et
ajustements d'amortissements, de réduction de valeur et de provisions pour risques et charge ainsi qu'aux réévaluations.
II. REGLES PARTICULIERES
1) Immobilisations incorporelles et corporelles
Les amortissements sont actés conformément aux méthodes et taux suivants:
1.1 Immobilisations incorporelles :
Logiciels linéaire 33%
1.2 Immobilisations corporelles :
Installations Machines et outillages :
Installations : Linéaire 33%
Machine : Linéaire 33%
Outillages : Linéaire 25%
Mobilier de bureau
Matériel et mobilier de bureau Linéaire 25% à 33%
Matériel informatique linéaire 33%
Aménagements Locaux Linéaire 25%
Matériel roulant Linéaire 33%
2) Immobilisations financières
Néant.
3) Stocks et commandes en cours d'exécution
Néant
4) Créances à plus d'un an
Néant
5) Créances à un an au plus
Les créances à un an au plus sont reprises à leur valeur nominale.
Une réduction de valeur est actée à hauteur de 10% afin de tenir compte du risque d'irrecouvrabilité des créances, que ce soit au titre de
rejet des dépenses par l'autorité subsidiante ou d'autres rejets. En fonction de l'analyse de la réalité et de la recouvrabilité, et des
disponibilités budgétaire, la réduction de valeur pourrait être augmentée jusqu'à 20%.
6) Valeurs disponibles
Les valeurs disponibles sont reprises à leur valeur nominale figurant sur les différents justificatifs des organismes
financiers.
Les valeurs libellées en monnaie étrangère sont converties en EUR au dernier jour du mois de clôture et les écarts de
conversion constatés sont considérés comme réalisés et sont pris en résultats.
7) Subsides en capital
Un subside en capital est constitué pour tout investissement entièrement financé l'année de son acquisition.
8) Provisions pour risques et charges
Les provisions sont constituées pour couvrir les pertes éventuelles de subsides.
9) Dettes à plus d'un an
Les dettes à plus d'un an sont portées au bilan à leur valeur nominale. Les dettes non porteuses d'intérêts sont comptabilisées conformément à
l'Avis CNC 137-4 Créances et dettes à plus d'un an non productives d'intérêts ou assorties d'un intérêt anormalement faible qui précise que
leur comptabilisation s'accompagne de l'inscription en comptes de régularisation du passif et de la prise en résultats pro rata temporis d'un
escompte, calculé au taux du marché applicable à de telles créances au moment de leur entrée dans le patrimoine de l'entreprise.
10) Dettes à un an au plus
Les dettes sont portées au bilan à leur valeur nominale, des charges fiscales estimées et des provisions pour pécules de
vacances sont constituées.
Les factures à recevoir sont pris en charge à raison de 100% sur base de la date de publication.
11) Comptes de régularisation d'actif et de passif
Sont comptabilisés sur ce poste les subsides reportés de l'exercice à clôturer.
Dans le cadre de ses activités, l'asbl perçoit des subsides en faveur de l'emploi. Etant donné que ces primes sont limitées
dans le temps, ces primes sont reportées sur la durée estimée ou attendue de la carrière de la personne concernée. Toutefois, en cas de
renouvellement d'agrément ou de validation à durée indéterminée du statut donnant droit aux primes, celles-ci seront entièrement prise en
résultat l'année de leur versement.
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12) Evaluation des créances et dettes en devises
Durant l'exercice
---------------------
Néant
En fin d'exercice
--------------------
Néant.
13) Actifs en devises de postes non monétaires
Néant.
14) Droits et engagements hors bilan
Néant
15) Affectation du résultat
Une dotation aux fonds associatifs pour investissement futur est réalisée chaque année à hauteur de 10% des investissements afin d'anticiper
les investissements prévus mais qui ne devraient pas être couverts par un subside.
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